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Début des Travaux rue des Vosges 
 

Trop longtemps délaissée, la rue des Vosges va subir une importante mutation. En effet, attendus par tous 
ses riverains depuis des années, les travaux de réfection vont débuter. Une première réunion de chantier s’est 
déroulée dernièrement en mairie afin de caler le planning de ce chantier. 
 

Ainsi, la société Eurovia donnera le premier coup de pioche ce 21 juin. Les travaux se termineront en 
septembre par la pose, par le Conseil général du Territoire de Belfort, du tapis d’enrobé sur toute la longueur 
de cette rue soit pratiquement 1 km. Enfin, en octobre, la SNCF via RFF profitera d’une interruption du trafic 
ferroviaire due au basculement de la voie LGV à Petit-Croix pour poser la nouvelle passerelle piétonne à côté 
de l’actuel pont. Ces travaux participeront sans nul doute à renforcer la sécurité sans négliger l’esthétisme. 

 

Travaux d’assainissement et de voirie 
 

Les travaux d’assainissement ont débuté le 6 avril sur notre commune. Actuellement les rues Dorey, du Bois 
Robert, des Lilas, l’antenne de la rue Helminger sont en cours d’achèvement. Ces travaux ont mis en 
évidence le peu de robustesse de nos voiries : en clair les tapis d’enrobé ont été posés sur des structures 
minimalistes (peu ou pas d’empierrement). 
 

De ce fait, passablement de routes sont à reprendre partiellement ou intégralement. Mais le conseil municipal 
dans l’élaboration du budget 2010 avait pré-senti ces reprises d’enrobé et avait donc intégré cette dépense. 
Ainsi, une fois l’ensemble des raccordements réalisés par la société EUROVIA, cette dernière procédera à la 
pose de l’enrobé dans la plupart des rues concernées par l’assainissement. 

 

Fêter la musique le 22 juin ! 
 

Invité par l’association OSTINATO, l’orchestre d’harmonie de la ville de Belfort (OHVB) avec ses 60 
musiciens, donnera un concert le 22 juin à 20 heures 30 sur le parking du gymnase de Montreux-Château 
(dans le gymnase en cas de pluie). Au programme, des pièces variées allant de la marche de l’Harmonie de 
l’Alstom à « la soupe aux choux », en passant par Carmina Burana et bien d’autres. 
 

Venez nombreux écouter cette harmonie dont le renom n’est plus à faire et qui compte dans ses rangs 
quelques Montreusiens. Des chaises seront mises en place pour le confort des spectateurs. 
 

CONCERT GRATUIT. 

 

A Montreux, la fête du 14 juillet, c’est le 13 ! 
 

Le soir du 13 juillet, vous êtes TOUS cordialement invités au traditionnel bal qui se déroulera dans le 
gymnase avec Haroun animation. Manèges, auto-tamponneuses, restauration et bars professionnels seront à 
votre disposition autour du gymnase et ce jusqu’au bout de la nuit ! 
 

Le feu d’artifice, préparé par les sapeurs-pompiers, sera de la partie. Avant cela, les enfants sont invités à la 
retraite aux flambeaux et participeront au défilé avec les pompiers et l’Harmonie. Rendez-vous à 21h00 au 
parking de la gare. 
 

Rappelons que cette soirée est organisée par la commune, l’amicale des sapeurs-pompiers, le tennis, le 
football-club et des bénévoles. 
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Règles et respect d’autrui 
 

Comme nous l’avions indiqué, lors de notre dernière information, la tonte et l’utilisation d’engins à moteur sont 
réglementées dans notre village or, malgré cette information, de trop nombreux Montreusiens passent outre. 
 

Si vous êtes victime de ces désagréments sonores, nous vous invitons à la médiation et si la discussion reste 
sans effet, il conviendra alors de contacter la Gendarmerie pour effectuer les constats d’usage avant de 
verbaliser le(s) contrevenant(s). Rappel des heures : 
 

• Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

• Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 (arrêté préfectoral du 10 novembre 2006) 
 

Et interdite les dimanches et les jours fériés (arrêté du maire du 8 janvier 2009). 
 

Concernant les écopoints, ces derniers sont la proie de nombreuses incivilités (cartons non pliés, poubelles 
déposées sans tri, voire même un poste de télévision, matelas, etc., dans la benne à déchets verts). Si vous 
êtes témoin de faits similaires, nous vous demandons de relever l’immatriculation du véhicule en question et 
de la transmettre au secrétariat de mairie. 

 

Don du sang  
 

« Juste un peu de soi et beaucoup pour les autres » 
 

Nous vous invitons à offrir votre sang, le mercredi 16 juin de 16h30 à 19h30 au Collège Camille Claudel à 
Montreux-Château. Merci de vous munir de votre carte d’identité. 

 

La Gendarmerie, nous informe : 
 

Monsieur le commandant de la communauté de brigades de Montreux/Grandvillars, l’adjudant-chef 
Schevènement souhaite nous sensibiliser sur le phénomène de cambriolages que nous subissons 
actuellement ; 
 

« Le territoire de Belfort, le Doubs et l'Alsace sont touchés par des cambriolages commis en journée. Ce sont 
principalement des mineurs qui commettent les vols dans les résidences dont des jeunes filles. » 
 

« Je vous demande de bien vouloir relayer ce message auprès de vos administrés afin que tout véhicule ou 
individu suspect soit immédiatement signalé à la Gendarmerie. » 
 

« La communauté de brigades de Montreux/Grandvillars a, dans des délais très courts, interpellés certains 
individus, auteurs de ces vols. Cependant, il n'en demeure pas moins que ce sont des équipes organisées qui 
agissent en plusieurs points du Territoire. La Gendarmerie ne peut mener à bien sa mission que si les 
habitants sont concernés par ce phénomène. » 
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-------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Orage du 9 juin 2010 
 

Madame, Monsieur, 
 

Suite à l’orage qui s’est abattu sur le Territoire, mercredi 9 juin dernier, le conseil municipal a demandé à la 
préfecture de Belfort que la commune de Montreux-Château soit classée en état de catastrophe naturelle. 
 

Je sollicite donc les personnes sinistrées de bien vouloir compléter la demande de renseignements, ci-
dessous, et de la retourner au secrétariat de mairie soit par courrier ou dépôt dans la boîte aux lettres, soit par 
mail à l’adresse suivante : montreux-chateau.sandrine@wanadoo.fr afin de dresser un état précis des dégâts 
sur la commune. Merci d’avance. 
 Le maire, Laurent Conrad. 

 
 
NOM - Prénom : ______________________________________________________________  
 
Adresse : ___________________________________________________________________  
 
N° de téléphone : ______________________________  

 
Dégâts occasionnés sur :   Descriptif des dégâts : 
 

¤  Maison habitation    ¤  Inondation 

¤  Annexe d’une habitation   ¤  Casse causée par les grêlons 

¤  Véhicule(s)     ¤  Casse causée par le vent 

¤  Autres      ¤  Autres 
 

Observations : 
 
........................................................................................................................................................  
 
........................................................................................................................................................  
 
........................................................................................................................................................  
 
........................................................................................................................................................  
 
........................................................................................................................................................  
 
........................................................................................................................................................  


